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Les billE grossoyés suivants sont lits pour la troisiéme

fois et passifs savoir -- ll pour pourir 'l l'érecttin ou

réparation des maisons d .lsice et cis prisons on cer-

tains lieux dans le Bas-Canada, bill potir révoquer cer-
taines dispositions dus actes Y mnentionneés, autorisant ..

construction de certains ponts sur la rivière des Prairiet
bill pou: remédier à la défectuosité dans l'adtministratio
de la justice critinelle i;bill pour pourvoir à accorder la

garantie de la irovince en faveur des obligations os
comnpagnies des chemius de fer à certaines cor.ditions,

et ponr aider à la construction dit chemin de fer dlial i-

fax et Québec ;hill pour anetîder la loi relative à l'un-

pression et ditribution des statuts provinciaux ; bill pour
établir des dispositions relativemen-àt A P'adniiaitratioi

du département des postes lorsqu'il sera transmis ait
.runvernoment provincil ; bill pour amotder 'icte qui

i ncorpore la compagnie It alchenin de fr dut St. Lal-

rent etde l'Atlantique . bill pour amelnder l'acte qui in-

rorp:ire les membres de la profession médicale dants le

Rltis-Canadla, et pour régler l'étude et la pratique de la
mnédecine et de la. chirurgie en icelle ; bill pour incorpo-
rer lt com pagnie di chemin de fer de jonction de Mont-

r'éal et Verinout.-Uni bill .iossoyé Cpour autoriser et

mettre les syidics de la commission des chemims à bar-

rières de Québec en état d'acquérir et prendre la pos-
.eosioii et propriété di pont appelé Pont Dorchester, et

pour d':utres fins, est lut potîr ha troisième fois. Sur mo-

iion de M. Duchesnay, le pronso suivant est ajoute att

bilî eni forme de cavalier:-" Pourvu toujours, que les

'' lits s lndies auront le pouvoir,s'ils le jugent expédient

"ie redressc.r le cheimin de Ste. Foye deptis vers ce,

uendroit à environ 34 chaînes au nord de l·atnig!d I

chemin, près idtu milieu de la côte dit Cap Rouige, nde
" manière à continuer le chemin rc!ans une ligne aussi
t droite que possible depuis le dit point jtsqu'at tut

"tinc-l.
t" Le bill lei ct'amendé. passe alors.-Les

amtdements du conseil at bill pour incorîtorer le lar-

ernei du Bas-Caniada sont alors pris en considération et
uptés.-M\. Cliabot introduittun >ill pour révoquer

t irues i Parties d'un acte y mentionné, et putr établir

d- iw.illeures dispositions por le soutien C desécohes lé-
tnu'ruaires dans les cités doe Québec et de Moitréal, le-

qui est lu dIeux fois, considéré (in comité, et ordre est

donné de le. grossoyr.-M. l)rummautiuoir introduit un

bill tour corriger une erreur dans l'acte de la présente
sessoni. relatiVemnent à la judicatture Ita B.-C., lequel
rsi la deux fois, et ordre est duîonn ide le grossoyer.--

jVI Richards introduit un bill pour autoriser les juges de

la couar supérieure de record dans le Haut-Cnada a

nommer des commissaires pour prendre des affidarits

111). le Bas-Canada, lequel est li deux fois, et ordre est

(nné le le grossoyer.-Un message est reçtu d cot-

ril iLérislatif, adopîtant les bills suivaiits sans amende-

nie ntsavoir: -Billp our détaclier les établiiseniens de Ste.

Ai uîý'ues Monts et Cap Chat de la municipalité dle Gaspé,

et pour les ériger en une municipalité séparée. Bil pour
aul riý;er ./Amable./rchiambault et autres a ériger 'unpont de

,éages sur la rivière l'Assonption, et par d'autres fins y
nent.iiinuéei. Bihl puadr remédier ai défectuo-ités hdans

'administration de la justice crimmuielle. Et les bills siiva nis

avec dcs anendecments, savoir : Bill po:ur incorporer lut

chambre de lecture et la bourse des marchands ile Mont-

réal, bill pour autoriser .oseph .C..vi.B élanger, eu., et att-

tres, à ériger un pont de péages sur l1c rivière Etchemun,

dans la paroisse St. Anselme, près de l'église de la dite pa-
roisse, dans le comté de Dorchester, et pour incorporer le dit

Joseph Clovis Bélautger et aitres, sous le nom dc La

compagnie du pont St. Anselme," et pour d'autres fins y
mentionnées-

M. Blake introduit un bill pour pourvoir à certaines

dépenses du gouvernement civil, et pour d'autres fins

y mentionnées, lequel est Iu deux fois, et ordre est

donné de -le grossoyer.-Les bIlls grossoyés suivants

sont lus pour la troisiéme fois et passées :-Bill polir

pourvoir à certaines dépenses du gouvernement civil,

et pour d'autres fins y mentionnées ; Bill pour corriger
une erreur dans un acte de la présen.e session relative-

ment à Ilu judicature du asCu . ¢i ro-so,
du conseil, intitulé : I Acte pour pourvoir à la saisie et

vente des actions dans le fonds social de compagnies

incorpcrées," est lu pour la, troisième fois et passé.

L'Hon. M. Cameron rapporte les amendements faits cri

coite'.lier, au bill pour autoriser la formation1 ie coin-

pagnies A fonds social dans le Bas-Canadat pour la cutis-

truction de chemins macadamisés et de ponts et autres

travaux le ime nature, qui sont agréés, et le bill est

ordor:r:é d'être grossoyé. Le bill pour autoriser John

Yule. jPnie, et autres, A ériger une écluse de moulins

sur la rivière Richeliei, est considéré en comnité. et
ordre est donné pour qu'il soit grossoyé. Le dit bill

grossOyé est alors lu pour a troisime fois et passe.

L'ALBUM
L 1 T T E R A I RE E T M U S 1 C A L
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6té pubie Samedi dernier ; cette livraison (lui contient

<Iii pulusgrand nombre de pages rîiue les précédent le

Conplèe l'année 1S4,8. La feuille du titre et dle la tabl

ci dttre1 placée à la tête cie ce volume se troive A in.
fituide mc ndmu' ro. Le nom de la " Reve Canadienne "

ti Llé u'uuservé parce que toutes les livraisoins de cette an-
e eonré parêe quse titre. Conmne nnus l'avois

ils uitle nobre sd'ee nlires5 chu premier' tilage n'es

pasuz cousidérablie pocur eni adresser a cous les abocnnés

de Lta Minerve, c'est pourquioi notus lirionS ceux qui dîési-

remnt <ounner de le faire sans délai, vû qu'il n'en resto qute

queîlîunîes copies.
( Les frais de poste pour les prochuaines livraisonts se-

·uui rntulduits.
Burîeauî de la Minerve,

1,ieSt Vinet, 2t déc . 843.

L'LBUM LNT1 ER.AMRE
PAtRAIT TOUS LEs MioiSs

Par livraisons de 40 Page~s de Matnidres,

MORCEA U D)E M USIQUW, .

At priar modiqcue de $2 par annéâe pour les sottser'ipteuurs
- le Lar1NERvE,et dIe $3 pour eeuix quli nue sont nas tulunnuis

àc'etteo 'eiuille; les payemens devront être fails A nErîALNoe
tutu counienîŽtctelet cde chiaqiue semuesreuttreicut on1 exige-
ia Es. Gd. dc plus des rétardlaires.-15 Déc.

LE REPERtTOIRE NATIONAL
P X NOUVEAUX VrOLUM.IES.

PROSPECTUS.L onsQUE nous itons contuiencé la publication de ce EL-

Lpertoiro, tnus tte Voiulionis repiroduiîre qtu'unm certuin

natubre des neileur's pièces de littérature em e e-
ant fournir, en tou, du volume Mat< les jouit n itus, îplu-

sietirs de nos aonns et le nos amis nus ot engagé è
passer avec noins de rapidité sur les tdiflérenites époques et

à étre moi.is sévère dans notre choix, afin dte recupillir tunt

Plus grand ioibre d'écrits qui, sans posséder beaucoup de

mérite littraite, pouvaient donner une idée exadte dle Pin-

mèeé quer les Canadiens portent à la littérature, coiamme le

rotuve 'egriand nombre d'essais de tout genre que nous

prepifiliés.
e ti issautainsi notre cadre, u tdésir des journaux,

1 nS abo s et de liasa.iS nous ne pourrons atteindre

que luiînnée 1844, dans l'ordre chronologique( le noire coiîi-

l onus reste entre les mains titi grand nombre d'excel-

lent, écrits qui inëritent certaineient autant, si non plus

que tou le reste, d'Atre conservés par les amis de luI licléra-

tuire nlationale. Parmi ces écrits, se trouvent les discours

(lectur.s)p ioncésaux iInstituts Canadiens die Montré.il e

Je Québe'.
Nous cvons à repuhlier, entre autres, des écrits de MM

l-on A. N. Mori, l'hon. E. P. Taché, hon. juge NonI-

chletn T. Parent, le Dr. Painchaud, le Rév.P.. Martn, F.N.
Gerlea, P. Ciauvealut, N. Abi, F. 11. Deroue, A. Pia-

llnGiil. Lévestp, Cs. Lévesque. A. Lajoie, J. Le-

nir, J. Iocutre et (Pun grand nombre diu'titres i'criains dont

les not.s nous échapet pour le moineut.
lou. s uo ré co Pas ici ce. lute nous avois déjà dit ie

r'imtance et de l'intérét de ce Recueil LiUtérairc, chacun
l'm 'onipeisnus n'en doutons pis sii nous n'avons pas reçu

lotrnt que nous attendions de la part ic uos

compatriî es,~nous aimons à croire que 'itndifl'rence n 'y

e.st pour'rienl«mai, qule cette faute i cpatrioisme, car c'en

est une certainement, retombe sur ha p.lîcrie do tenus.
Nius prions, entorc une lais, tous les amis tie la littértulire

canadienie le se joindre à nous poulr conserver et propager

le .écrits canadiens, en sins'rivtit et ei fasant inscrir.

leurs a.aîis sur la lisue de nos aioiiés. Nous ni-demandons

rien pour notre travail, nous voudrions, seulement payer niou

éhnuceé!zet voilà tout.
L cueil bienv,é eillant qu'il a reçu dte la Presse Canadien

ne, doit servir le passeport ait Rfépertoire National aupr.

de toutes les flimilles.
Nocus tnous proposons done de publier deux nou'eaubx vo-

nmes tiiRépert<r National ou Rcueiil îe Litteralt ire Ca-t
inteliert, auxcmnime conditions que les d,uîx premiers,

c2t-à-dire r/eux parsfres por volumes de 384 pages. Nous

ferons sortir des livraisons de 64 pages au lieu ie livraisons

cie 32 pagecs. comme nous l'avons faitjusqu'à présent. -6

livraisons~dle 64 pages leront tn volume.

( Ceuix le ros abonnés qui ie voudront lias recevoir

les dcixnouveaux'oiumes, sont priés de nous en infirmer

le Plus tôt possible. J. HUSTON.
r Les personnes qui lésirerient se procurer les deucî

preniers volumes, pourront les uvoii chez MM a'tubre et

Cie., MrCoy, libraire, Lovell et Gilson, imprinieur", aul

(uru de l".I'enir ou en s'iressant J..I usîuiî' Muuutréniu

chiez M M. Fréchette et Frère, Crémazie et Cie., libraires,

ct cin s'adressant à M. F. Vézinîa, ageit, Québec i uhez

ÏM. Guitté, au bureau de l'Echo desCampagnes, Beruer.
Ces tdeux preiers volumes coutiennentl des écrits, en vers

nu eu prose, tic MLM. F. R. Angers.-N. Aims-J. G. Bar-

he -Isidore Bed ard-\l. Bibliud-George de Bouctnerville

-George Cartier-P. Cintiveau-Romuuhd Cherrier - Dlle

Odi e Cherrier -Chevalier de Lcrimuier-J oselm Ciaucmon

-F. M. Derome-Fouicher-Pl. A. De Gaspé- F. X.

Garnleaut-P. Garnot-A. J. Gituuet-P. Hu D-N. J. .

Jaumène-Jean Jacques Lartigit-Pierre violette-Le-

-blanc de Ma rconny-J. 1,enoir-Eugen l,'En7.iver--J-'1.

Loranger- A. N. Morin-Charles Mondleet- Doinidlie

Mondelet- J. B. Meilleur-J. D. Mermet -Aniécie Pal

neaut-ierre Petit Clere-J.Pelan -0-. Peluier-Ls. Plu

mondon-Léon Potel-Et. Parent-Josepli Quesnel-.l -

S. Ryimouicd -A. S. Soculard-J. .Tesier-Jean Tachéo

. . lTurcotte-D. B. Viger--Jcties Viger-Wilbîn ni

Viitielvelden et UN TRS GRAND NOIBaE DECIS T o-

NYu..
A la fin du dernier volume, on pla..era une liste de touis

es ouvrages pubbés itn firanais et. en vohunes ou para-

pIlîets,avec les nîatîîus des auiturs,et cuin liste d totus les jour-

Uux franuçatisepuliés ans leas-Canaa, avec les noutîs
tics éditeurs et (les imprîiumeurs'.

Montréal, 29 déccembhîre 1848.

M ANUEL DE TEMPERANCE.

E Soussigné, avant acheté le privilège de l'auteur 'e

j Révd. Père Chiniquy, saisit 'ecasion t'informer ses

pratitilues et )jPiutblic en gònêîral qu'il va incessammenit en
imprirner une nouvelle édition, revue et consitdérablmlcnt
augmenteée par l'auteur..

Cette édition sert ennichie du portrait de l'Apùtre ne la

Tempérancne l'Abbé Cliniiqcuy,et ne se vendra pas plus ché-

'e ue les précédentes. J. B. ROLLAN.

Montréa1, 29 décembre 1%S.-jco.

DISSOLUTION DE SOCIÉTt.

LA SOCI ETE qui a ci-dovait existé sous les nom et raison .e

M. ..îdiiIlna des csociés, est autorisé A tramsiger toute les
alfaires de lat dite Société.

ZEP. CIJAPLEU',

M\ontréal, 21 novembre 1848.

LE SoUssunGNc profite de cette occasion"pour annonceru Pulhi

oui géuiéral et au Clhrgé eni particulier q1u'il conunîte A tenair la

LIDRtA tIE ECCLE.SIAST1QU

la iînie place, rue Notre-Damne, vis-A-vus le Séminaire Ilespère
oinuui A receuvoir le paitronatge 1u li, vêqui .'~aguur n

potur comntenern eeux qui h'îtucouraîger t.pril apporten Ases relis

juuîuse nuet e" t la" bauté de ses ouvrages se reron tujouurs

Le Soussigné a touîjouurs an mains qiu niied Livres do toitesnaorte

îtdet tsie e tîe i etc., tav les nLevres eru usage, danus les Eole

et. toutes les fournuiitures nécessaires aux enufamnts g1ul. lus freunuteni.
Iîîud t' cuai lites prix q1ue piartou t ailleturs. V.LATHE.

Montréal, 21 novcembre 1IMS.-ico

Aveidire,
A UX BU E AUX DES M E ,l ANG ES ET CR EZ
LES PRIXCIP.JUX LIRJW/[RES DE CETTE

VILLE,

LE: C A L E NDR TE R
ECOLESIASTIQUE ET CIVIL

1P O U R L ' A N N E.E 8 4 9.
E CALENDRIER est un des plus complete qui se publient
parmi nous. Il est de plus beaucoup amélioré sous lerapport
vpogr iqueiiî iet sous reîlui de la tqulite lu papier.

Ce Caleidrier contient ce qui suit.
Le nom le tlois les Saintset de toutes les lates quise rencontrent

clurnnt t 'anîc

Le" éppleclîsiastiques, politiques, etc., les plus capables
d'initèrîsser les icturs canalise.s-;
Une lisie coiiiileiî des iiininbres diu Clcrgó Catholique des Diocê-

ces de Montré-i et de Québee;
Lia liste et les termes des cours dejuîsliice
Une tale relative au comuencement de l'aurore et à la fis du ord-

piscule :
Un tu.îlcau( de la valeur, etc., des monniies
Le commencement de is s
La ite les qiuaIre- t .ps
Le cviîiiiiît t gllé is seti :

Le nombre, la date,etc., îles éclipses pour 1849, calculées avec la
plus grainde exact:tude
La liste (les principaux membres d iGouvernement
La liste les nemresn l de la égislaîtie Piovitie iic
La liste les membres du Cniiiseil I.égislatit:
La liste des Exauiiateuîrs des instituteurs iour Québec et ?olnt-

réal, etc., etc.
La liste complète des Magistrats, des Avocats, des Notaires. des

?lédeciîîs. etc. etc. e.

Ce D lEN'DIlELsevendeil àL neisi-iAs irmlx' Ea DETA Il.; on
fait encore untre DIMINUTION CONSIDERABLE à cuix qui acliè-
tent cl .HIOS.

Montréal, 15 janvier 1Sd 9.

COLLEGE DE RiEG IOPOLIS.
KINGSTON. HIA D T-C ANA DA.

ETTE INSTITUTION a comirencé Fes cours réguliers de-
puis es leux deriers ainéei, et elle est sous la surveillance
immdiate di Tiès luvérend A NOUs VACDoN .L v. d.

assistédu Révl. J. FAlREL, et du Révd. .1. MADDEN et d'autres
professeurs.

Placé dans uîige des meilleures localités, le collège le ingstcin est,
sans contredit, uie ces plus belles institutions le ce geinre ; auant
par son tiiiiiet sou élégance que par ses dimensionss [ayani 5 tages
c. 1.50 pieds de longuîer i Jet 'éteie t son terrti.

La vie donine I'ulîtrée iu Ia:%c On ztario, la Baie tic Quiité, le flei ce,
St. Lauireiit, la Baie i Cataraquii et toutes les caiîpaugnies circonvoi-
sines. Quant à la santé et au confort, aucunesituationprés de Kiiigs
ton, nie peut lii être comparée.

Le cours d'étud cComprend toutes les bîranches généralement ci-
seignées daîîs les autres institutions collégialesî. savoir: la thologie,
la phlIosophie, les iteu rs classiques, le lauin, le grec, lc français, et
i aiici, si on lue ilési re.

L'ainée -cholaire commence la 14 septenibre et se termine vers le
15 ou le 2u de juillet.

Le prix de la perion schnlaire, de l'enseignement, di cliifige
et de la lumiière p. aiée, est de £25 donît moiti payable d'a-
vanîce.

Les externes payenCt £5 par année. Le blanchissage, s'il est fait
au Collége est de £2. 10s. Et les frais dits mrîliedeims, a moiis que
les parents ne veuillent encourir des risques, !ont de .£1.

On lonn sera dus leçons de musique A ceux qui seront disposés à ci
faire les frais.

En cas de maladie, les chambres sîuarées pour I'usage du colle'e,
sont reteînues a l'Illtel-Ilietu, où toi les buis ci tittiuis .seront
prodigués par les Soeurs de l,'tabliisemieiint. a des prix très réduits.
On ne prendra aucun élève po t moiis d'une Jemie aîtinée. On

lie permiettr aIl'iii tod uctiu ils nle collé ge d*i sic iii livre, pariiltlet

ou autre objet, sans être pîrêalableniei.t examiîniîis, et tout objet iru-
vé inadmissible, tel cque Itoiai et livre iimiioraIsera coidsqué.

Aucune remise sur la pension n est faite pour lsenice iimoiis qu'el.
le ne soit d'un mois. Toute charge extrà doit être payée six mois d'a-

Toutes lettres envoy6es ou reçues par les étudiants sont sujettes à
examen.

On enver.s, quatre fois par aniîée aux parenits ou aix tuteurs, un
bulletin de la conduite eties progres des eirans.

Un examen privé auir lieu de temps Ala utre plenî dlsnil'anniée,et îîn
autre, public, aura lieu a la lini c(e l'atiée ; les parents sont respire
tueuseiient s d'y assister.Cette inîst itutioni, quoique stricemaîrit cilhui iti, reroittdes jeunes
gens le toute autre ciyaiicc r*eligiîtuse, ils y jouironit.l'îogi iri

liberté cie conîscience ; toutefois ils seront tenus de se coniforiier aux
exercices publie le la imnison.

La disciplinedecollége est douce et paternelle, mais en rimne
temips, eIlle est forte.

,iiappliqueaiii A ve!ill.tr A la santé, A la tenue et au bien-être de
l'întiidiaitet A lui rar agrable lmjour de tilimaison.

La bonne conidiuiteLut alssiduité seront récomipeises. L'insubor-
dination et la désobéissanceseront punies par des avis privés, des
repimaides publiques, ou aiitrîn nt, canc le cas l'exiera. La
conduite no e lange inrnorul, les hlinut ides de paresse, ou toute
giavît violation le l'odrne exosent A l isio.

S'adresser au Révî-.Acus MacDoNE., au Collège de Kingston
Moitrccl. 18 août 1848.

D.E UX I E M E E D ITI ON
nu

C O U R T TrRAITù.
SUR

L'ART EpiSTOELATRE,
A'sGsAGE DES 1-cO.Es ELMENTARE.G ETTE édition est refaite et augmentée d'une instruction sur

les régies à suivre et les iéraiits A éviter enécrivantune lettre
ie plusieurs modèles de lettres en français et cn ainlîis. cie

formules de Lettres de chinge, Billets, reçus, qluittanices ; d'rnse liste
Jes initiales des titres iualificatifs; d'une listîe îles localités où il
y a un Bureai dc Poste, dans lIt flas-Canala ; d'iune liste des cl.:frs
des départenieins sous l'Exécuti' de la Province, et les places ie
leurs Buraux i espectifs ; d'une table l'iitérèt A rtar 10, etc. ete

Cet ouvrage est -ecoiiînrid par le lBtireuii d'.xanii;.ttîteurs pour
e district de Moutrétl, et par A. le Surintendantt e 'iiistructioi
puîlique pour l I as-Canada.
A vandre A Montréal, chez tous les Libraires,et àï l'imprinerie de

P. Geiron rue St. Viuennt, No. 2,1.M\oiitrêa mars 1819.

AUX FABRIQUES
Avedre uîn beau l3enitier en picrro et daîis'Ie gen-

re gothiqjue.--Les condition seront I rc.s-fhiiile.-
S'adressetronît à J. B, T Hl-OM AS.

Goin ries rues Doreiuste.r et Sto. Elizabeth.

E~TAB3LJSSEME1NT DE RE[4LIURE
Coin des flues Jvotre..Dume et/. St. Vinucent.L E Soussigné, nuur sntîisfauire Pautettc île sest nombhreutx

amis, vient dc rotuvrir son
A T E I ER D1i RE LITU RE:

A l'endroit cj.i-dssus désigné, oî' il est maint.er.unnt prèt à re
cevoir tautes les cnommandecs ilunîs î'a braniebio qtu'otn votudrnu
bien lui ctonfier. Ul apporterat à ses oulvrages une allttintin

et une exacît i tudîe qu i liui m éri terontt Peu ccouraigeulient. piul 1i <.
M. Z. C. nitrn torutrs oni minî rs touites les fiurnit ires

îiour Ettoleut, teuo que Livres, Papier, Plumnes, Enre,,

BUItEAU ~ r~'5~1ff1~5 flE LA COUibo~NE,î"

.320

3UlREAU nES rTEnRE1,S DE LA COU(oINNE r.jlontré,,l 2 Jhears, 184l9.

AVIS PUBLIC est par le présent donné, que le prir.
de départ les Terres de la Coronnc dans le Bas

Canada et -les conditioin du paiement., seront laveni
comme suit, pour les chions.

Pour'les Terres de la Conrollî'e nu sud ncii fleuve St.,
Latrent, en desenantriviè jsqu't la re Chauicrn et
ai chemin emiebee, yitscompris letowiship lde New
ton, comnté die Vanidrouîil, 4]s. l'acre.

Poir riito dito, àl'est de la rivière Clii undières et d
chemin Kemi.chec, y comnpris les colnités de lJonîaven
ture et Gaspé, 2s. l'acre.

Pour dito au itord du fleuve St. Ltuirnt, deptuis la li
mite ouest du comté desDeux-Montngnesjtsqu'à la îi.
mite est dli comté d(e Snguienay, 2s. l'acre.

N. B.-Lis occuipanîts actuels de lots lans le Sagte-
nay les pourront achcter Is. l'acre, en payant.le prix,
le oul nyant le ler Janivier procidni.

Poir dito, comt dle l'Uttawa, les terres dans les
Towtiships dléj nnones I en vent, ls. l'are.

Dito dans ceux qii le seront ci-a lirès, s. pacre.
Un quart du prix dPachat sera payable dans cinq ans

(le la dtt ce liacutisition.
Les n ilt res trois qutrts seront payables nI t rois verse-

monts égaux. à des interv'alles du deux ans ehatiuc i le
tout avec intérêt.

Personnic ne potîra aclcter A ces conditions plus de
cent acres ;i itoute vente pour une plus grande quan-
tité pourra être ailn1tnlée.

L'acheteur, en prcinait possession di lot, sera tenu
d'otavrir la moitié de lt hargetr dit chetini sur lotît le
front de sa terre ; et, dants quatr ans de la date de l'a-
clhit,tc défricher un dixième tLi hi terre,ct d'y i ésider.

Il tic sera éniaié de pattente en faveur Ie l'ache-
teuir que lorsqu'il aura été pruntvé d'une manière salis-
nisante qu'il rempli les cotiditiotns d docléi*rriclheieit

et aitres ci-dessus mentionuées ; et que la totalité du
prix d'achat et cls intèréls atura été payée,

Les ncuîretrs, on autres occupaits,ne pourront cou-
lier dIe bois sur leurs lots (à l'exception de ce qu'il lenIt
fuildra abattre pour défrichement, i autres ohjels d'a-
gricture) ni ncilvendre, sans unîae licence Ju 'agent.

Les droits provenant de bois coupé eut vertu de telle
licence seroniit portés à Pzqudit di prix du la terre, pour-
vil que les a méliorations voil ies solenl t faites ;si inol, ils
irontt la couronne.

Le bois coupé sans permissioi sur les terres sous lo-
cation, avant l'accomplisserent de tout es les conditions
requises. sera considéré comme huis le la Couronne cot-
lié saIns liceice.

Les deindes pour achat devront être faites aux
'ents locaux respe ctifs. 3.-fois-

D i. CE.NAND, coin des Rues Ste. Iléène et des Ré
S collets.

Monîtréal, 21 Nov. 1843.-5f--1.

A GERTN-LA.TOIE, nvoent, a bli son BtrrAu ae No. 15, Rue Si. V.liefilt, porte vA'sinei e la .aMmnerve,
M1otntréal, 22 sept. 1S4.8

P GA RNOT, Prorcessur de irauiçais, lahiin. rhétoriue,
,.belles-lelîres, etc.. rue St. Dciis, No. 6.1, près l'E-

vêché.

Montréal, 9 Nov. 1S4.S.

A.L oUt-LATOUR, utaire, No. 16, rue
Sst. Vinvenit.

Montréaî, 2 0 ocat. 1S4S.-6fm.

ARCII1IT ECTURE
C HS. EATLLARCm, arciecte, ai, vieux h'llcai St.

Louuis, i1a ute-Ville, Qubben.

L. P. BOIVIN,
(On l/es rues

NOr1RE-DAIME ET ST. YINCENTA V 'RTIT le nouveaut ses pratiqulies qu'e lot1 son élr
bilisscemenî'tt est runui d(laits ce noiuveaui; loetil et qIui

a tout à fait bilinlogrn son anien mgsin de h. rue S
Putl vis-n.vis-. la Pie Jc.eic quiartier.

Il ttend inesnmenitnt par les proniii us aruives, Ic
RICH E ASSORTIMENT tIe MONTRES, 13IJOUTE.
Rl IES, articles le. goût et, etc.

M ontrénl, 26 'uni.

CODIlTIONS DES MELANGES RELIGIEUX.)
L.ES MEL/NGES RELIGIEUX se publien't LIEUX fois làe

maine, le MItARDIetle V'ENDREDI.
Le uitîx di'abîoiineient plour l'atullée est de QUATRIE P'ASTI

rilis it poste à lirt.
Lus MEL/NGES ic reçuivent pas duiaboneuiicnt p " mn.sc

SIX mois.
Les abhnns quli veuileit iscontinuie.r de souset ire aux 21eiul

doivent eu lounur avis un mois avaut Pepiratin de leur alnnem(r
Toutes leuttres, paquets, .correspundances,dit ee tgu. lui it' t 0il

adrenssées, franucede pîort.àAPIEditeur tIes.jlJdhlmiesReîigren.rs ai lii

ré'al.
PRtiX DEs ANNONcES.

Six lignes et a-dssoums, t ère. inseticr, £0 2
Chaque inusertion sublséuenu't e, t) C
Dix lig es et u-dessouîs, i re. insertion, 0 3 (
Chaqîue iunsertinn siubsôquiente, h(
A u-dessus d eclix ligne , [hénrt inuser i on] ebahîqîue ligne, t) i0
Chaqctue inîsertion sîubséeunte, lur Iligîît 0t

lZ>' Les Aîuunoncos noun accompuugneéesdl'orues soun Lpuliées jusunuli
vis cotrirc.•

P'our les Aunnoneces qui ilîivent panaitrne L.oN('X5T.Mrs'u pour de

an nioncesfróqluentes, rtc., l' on lieut traîiter île gró A gré.

AGENTS DES M.ELjNCES RRLICiEUX.

Monitrmul ,MM. lFA tit , & CuE., lbruuuues.

Tlrois-Rivières, VA L. CUIL.L WlT, Eer. N. '.j

Quiébec, M. D). MARIN EAU,1t're. Y

Ste. Anmue, M. F.. P'ILOTl I, l'Ire. D.inl:ch

Blurcan des M6lucnges 12cligieux,troisièmue élage île la Ma1,ison il'

ole prn d cl 'ßvlch é, coin îes rues Mligu unnn et S . elius

OS-'. RIV7ETr Pnoriît i


